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Dinan Agglomération ǇǊƻǇƻǎŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ǉǳƛ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀƎǊŞƳŜƴǘ Řǳ 
Conseil Départemental  ŘŜǎ /ƾǘŜǎ ŘΩ!ǊƳƻǊΣ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ н Ƴƻƛǎ мκн ƧǳǎǉǳΩŁ 
п ŀƴǎ Ŝƴ ŎǊŝŎƘŜǎ Ŝǘ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΦ 

Les établissements sont ouverts du lundi au vendredi :  

de 7h30 à 18h30 :  

ü « La Ribambelle » (24 places) -  rue Charles Sangan 22250 BROONS 

ü « À deux mains » (18 places) -  chemin du Ray 22130 CORSEUL 

ü « La chomette » (24 places) -  29 rue des Mares 22630 L E QUIOU 

ü « Premiers pas » (20 places) -  rue des Guerches 22550 M ATIGNON 

ü ζ [ƛōǊΩŞǾŜƛƭ η (20 places) -  La Grabotais 22490 P LOUËR-SUR- RANCE 

ü « La plume » (12 places) -  13 bis rue des Colibris -  Lot issement  ŘŜǎ /ƘŀƳǇǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ннорл 

PLUMAUDAN  

ü ζ ¢Ǌŀƛǘ ŘΩǳƴƛƻƴ η (30 places) -  Le Chêne Pichard 22100 Q UÉVERT 

ü « Moby Douce » (23 places) -  38 rue Ernest Rouxel 22650 B EAUSSAIS-SUR- MER 

de 7h45 à 18h30 :  

ü « Cache- noisettes » (43 places) -  Promenade de la Fontaine des eaux 22100 D INAN 
ü ζ [ŀƴǾΩƻƭ η (22 places) -  Rue du Terrain des Sports 22100 L ANVALLAY 
ü « La ritournelle » (22 places) -  18 rue du Guinefort 22100 D INAN 

ü « La passerelle » (16 places / 12 à partir de septembre 2026 ) -  23 rue Guérault 22100 T ADEN  

de 8h à 18h :  

ü « À deux pas » (10 places) 33 rue de la Madeleine 22130 PLANCOËT 

 

Elles veillent à leur santé, leur sécurité et leur bien -şǘǊŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŜǳǊ bon développement 
psychomoteur.  

9ƭƭŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ǳƴ ŀŎŎǳŜƛƭ ǊŞƎǳƭƛŜǊΣ ǇƻƴŎǘǳŜƭΣ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭ Ŝǘ ŘΩǳrgence. 

[Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ ŀǇǇƻǊǘŜƴǘ ƭŜǳǊ ŀƛŘŜ ŀǳȄ ǇŀǊŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 
permettre de concilier vie pr ofessionnelle et vie familiale.  

Lƭǎ ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ǳƴ ƘŀƴŘƛŎŀǇ, une maladie 
chronique ou des besoins spécifiques.  

[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

Le présent règlement a été établi :  

¶ eƴ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ ол ŀƻǶǘ нлнм ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ 
moins de 6 ans 

¶ eƴ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŀǳȄ ƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀƛǎǎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘƛƻƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎ 

¶ en référence au code de la Santé Publique  

Celui- ci a pour but de vous faire connaître le fonctionnement et le cadre réglementaire des 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Řǳ ƧŜǳƴŜ ŜƴŦŀƴǘ ŘŜ 5ƛƴŀƴ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 

Il est annexé au projet des établissements, lui - même actualisé tous les 5 ans et composé du projet 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŞŘǳŎŀǘƛŦΣ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǎƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ et du projet 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ 
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LE GESTIONNAIRE   
 

 

 

 

 

 

LES ASSURANCES ET RESPONSABILITÉS  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ ŘŞǇŜƴŘŜƴǘ ŘŜ 5ƛƴŀƴ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǎƻƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ 
responsabilité de :  

Monsieur le Président DINAN AGGLOMERATION  
8 Bd Simone Veil BP 56357 

22100 DINAN  
SERVICE PETITE ENFANCE ET PARENTALITE 

Téléphone : 02 96 87 14 14 

 

Dinan Agglomération est soumise à des obligations respe ŎǘƛǾŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎΦ 

¶ 9ƭƭŜ ŀ ŎƻƴǘǊŀŎǘŞ ǳƴŜ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ōƛŜƴǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ Ƴƛǎ Ł 

ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 

¶ Elle a contracté une assurance civile pour les personnels qui accomplissent cette mission.  

¶ 9ƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎ ŀǇǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜΦ 

¶ [Ŝ ǇƻǊǘ ŘŜ ǘƻǳǘ ōƛƧƻǳ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎΦ 

¶ Les objets transitionnels « doudous », jugés dangereux par les professionnels pourront être 

ǊŜŦǳǎŞǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ǾƻǘǊŜ ŜƴŦŀƴǘΦ 

¶ Les effets personnels (sacs à main...) doivent rester sous la surveillance des familles. 
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LE FONCTIONNEMENT  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[9{ ¢¸t9{ 5Ω!//¦9L[ twhth{;{ 

[Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǎŜ ǾŜǳƭŜƴǘ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

adaptées pos sible aux besoins des familles  : 
accueil régulier à temps complet ou partiel, 
ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭ ƻǳ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ 

ü [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŞƎǳƭƛŜǊ : lΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
place en accueil régulier est soumise à 
ƭΩŀǾƛǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ό/ŦΦ 
page 9 ). Cet accueil est formalisé par la 
ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝǘ 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŘƻƴƴŜ ƭƛŜǳ Ł ǳƴŜ 
facturation mensuelle.  

 

ü [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭ : selon les places 
ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΦ [ΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ 
ont lieu directement dans les structures. 
Cet accueil est soumis à facturation selon 
les heures réalisées.  

 

ü [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ : cet accueil vise à 
accueillir un enfant pour répondre à des 
situations exceptionnelles et imprévues 
rencontrées par les familles. Les 
décisions sont définies selon une 
ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΦ /Ŝ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
est limité à deux mois consécutifs non 
renouvelables et formalisé par un contrat 
Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 

 

[Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ 
ŃƎŞǎ ŘŜ ŘŜǳȄ Ƴƻƛǎ Ŝǘ ŘŜƳƛ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŜǳǊ 
ŜƴǘǊŞŜ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜΦ tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ 
ŘŜǇǳƛǎ нлмфΣ ƭϥƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƭΩŀƴƴŞŜ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ 
ŀƴǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǎǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜΦ !ǳ- delà de 
cet âge, une dérogation peut être accord ée, 
ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƧǳǎǉǳΩŁ с ŀƴǎΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ 
en situation de handicap.  

Le portail de la CAF « monenfant.fr  » permet 
aux familles de consulter le nombre de 
places disponibles selon les modes de garde, 
ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 

 

LES STRUCTURES 
(Cf. la carte page 20) 
 

Quatorze établissements ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ 
du jeune enfant sont gérés par Dinan 
Agglomération :  

¶ Onze crèches et deux micro - crèches :             

ŀŎŎǳŜƛƭ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ мл ǎŜƳŀƛƴŜǎ ƧǳǎǉǳΩŁ  

ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ł ƭΩŞŎƻƭŜΦ 

¶ ¦ƴ ƧŀǊŘƛƴ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ :                                             

ŀŎŎǳŜƛƭ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ му Ƴƻƛǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ł 

ƭΩŞŎƻƭŜΦ 

[Ω!Dw9a9b¢ 
/ƘŀǉǳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŀƎǊŞƳŜƴǘ 
délivré par le Conseil Départemental fixant 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝƴ 
simultané des enfants (Cf. préambule page 2). 

Les établissements sont autorisés à atteindre 
115 ҈ ŘŜ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇǊŞǾǳŜΦ /ŜǘǘŜ 
disposition est possible à condition de 
ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ ŞǘŀōƭƛŜǎ ǇŀǊ 
décret du 30 août 2021.  

[Ŝǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŀƎǊŞƳŜƴǘǎ 
modulés sur les plages horaires en fonction 
du personnel encadrant et des besoins des 
familles. 
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LES MODALITÉS GÉNÉRALES DE  
[Ω!//¦9L[ 
Pour mieux répondre aux rythmes des 
ŜƴŦŀƴǘǎΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ 
présence excédant 10 heures par jour dans la 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ ŘŜ 
ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ 
ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴƎŞǎΦ 

Toute absence ou retard devra être signalé le 
plus tôt possible afin de faciliter 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜΦ [ŀ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴ 
sera cependant maintenue conformément 
aux créneaux réservés. 

Afin de respecter les horaires de travail du 
personnel, les parents doivent respecter les 
ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ŝǘ ŘŜ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜΦ 

¦ƴ ŜƴŦŀƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴŦƛŞ ǉǳΩŁ ǎŜǎ 
parents ou autres tuteurs légaux. En cas 
ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎΣ ǎŜǳƭŜ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 
majeure pourra être mandatée pour venir 
ŎƘŜǊŎƘŜǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ ¦ƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜ 
datée et signée sera exigée. Une pièce 
ŘΩƛŘŜƴǘƛǘé de la personne mandatée sera 
alors demandée. Les parents devront 
ǇǊŞǾŜƴƛǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŀǳ ǇǊŞŀƭŀōƭŜΦ 

{ƛ ǳƴ ŜƴŦŀƴǘ Ŝǎǘ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǇǊŞǎŜƴǘ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ŘŜ 
fermeture, le responsable tentera de 
ŎƻƴǘŀŎǘŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƻǳ ƭŜǎ 
différents correspondants notifiés dans le 
ŘƻǎǎƛŜǊ ŘΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴΦ " ŘŞŦŀǳǘΣ Ŝƴ ŘŜǊƴƛŜǊ 
recours, le responsable contactera la 
gendar merie qui informera les services 
compétents.  

 

 

LES PÉRIODES DE FERMETURE 
ü Les jours fériés 

ü Le lundi de Pentecôte  

ü 3 jours de formation du personnel 
(journées pédagogiques)  /an. 

ü Les structures ferment à 17h30 une fois 
par mois pour permettre aux 
professionnelles de participer aux 
ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜΦ [Ŝ ǇƭŀƴƴƛƴƎ Ŝǎǘ 
transmis aux familles en amont.  

ü 14 à 15 jours ouvrés en juillet et/ou en 
août  

ü 4 à 5 jours ouvrés pendant les vacances 
scolaires de Noël  

ü Pour les micro - crèches de Plancoët et 

Plumaudan  : une semaine à chaque 
période de petites vacances scolaires  

ü Pour tous les établissements  il est établi 
ǳƴ ǎŜǳƛƭ ŘΩǳƴ ƳƛƴƛƳǳƳ ŘŜ р ŜƴŦŀƴǘǎ 
présents pour que la structure reste 
ouverte. En deçà de ce seuil, la structure 
pourra être fermée et un accueil dans 
une structure avoisinante proposé aux 
familles. 

ü ¦ƴ ǇƭŀƴƴƛƴƎ ŘŜǎ ŦŜǊƳŜǘǳǊŜǎ ŘΩŞǘŞ Ŝǘ ŘŜ 
bƻšƭ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŦǊŞǉǳŜƴǘŞ ǎŜǊŀ 
transmis en amont à la famille. Sur ces 
deux périodes et en fonction des places 
disponibles, le service petite enfance 
ǇŜǳǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
Řŀƴǎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŎǊŝches lorsque celle 
ŦǊŞǉǳŜƴǘŞŜ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 
est fermée.  

 

 



 

Règlement de fonctionnement ς Crèches de Dinan Agglomération ς 2026   Page | 5  
 

LE PERSONNEL 
 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

[9 w9{thb{!.[9 5Ω;¢!.[L{{9a9b¢ 

Chaque responsable a dé légation du 
gestionnaire pour :  

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Υ 
organisation générale et encadrement du 
personnel. 

¶ Accueillir  et  accompagner les 
familles  : admission, présentation de la 
structure, du projet et mise en place des 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 

¶ Accueillir les enfan ts : i l est respo nsable 
de leur bien - être et de la qualité de 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 

¶ Assurer un rôle de communication auprès 
des organismes de contrôle et des 
partenaires institutionnels.  

¶ Travailler en lien avec les partenaires 
locaux. 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ et 
ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ des besoins des 
familles en lien  avec le service petite 
enfance dont il dépend.  
 

ADJOINTS OU CONTINUITE DE 
DIRECTION 

5ŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ Řǳ 
ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜΣ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘΩŀŘƧƻƛƴǘ ƻǳ ƭŀ 
continuité de la fonction de responsable ou 
de continuité de service est assurée par un 
ŀǳǘǊŜ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜΦ 

/ŜǘǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŀƎƛǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ŀǎǎǳǊŜ 
ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŜ ōƛŜƴ- être de 
ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ 

Son rôle est défini dans un protocole élaboré 
par le service petite enfance, conformément 
au Décret 2021-1131 du 30 août 2021. 

 

[ΩLb¢9w±9b!b¢ 9b !b![¸{9 59{ 
PRATIQUES PROFESSIONNELLES 

Conformément au Décret 2021 -1131 du 30 
ŀƻǶǘ нлнм Ŝǘ Ł ƭΩ!ǊǊşǘŞ Řǳ нф juillet 2 022, les 
équipes bénéficient de minimum six heures 
ǇŀǊ ŀƴ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
professionnelles.  

 

/ƘŀǉǳŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǇƭŀŎŞ ǎƻǳǎ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ŘΩǳƴ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ Ǝarant du projet 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ǎŜǊǾƛŎŜΦ 

 [9 t9w{hbb9[ 5Ω9b/!5w9a9b¢ 

Dinan Agglomération a fait le choix 
d'encadrement suivant :  

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ŝƴ 
ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŃƎŜǎ : 

¶ Pour les enfants qui ne marchent pas :                        
un professionnel pour cinq enfants.  

¶ Pour les enfants marcheurs :                                        
un professionnel pour huit enfants.  

[ƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƻǊƎŀƴƛǎŞ Ŝƴ 
« ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŃƎŜǎ ƳŞƭŀƴƎŞǎ » : un 
professionnel pour 6 enfants.  

[Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ 
ŜƴŦŀƴŎŜ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ 
pluridisciplinair e. 

Selon la structure, la prise en charge des 
enfants est assurée par :  

¶ des infirmiers ou i nfirmiers  puériculteurs  

¶ des éducateurs de jeunes enfants  

¶ des auxiliaires de puériculture  

¶ des accompagnants éducatifs petite 
enfance 

¶ une psychomotricienne à la crèche de 
Quévert  

LE PERSONNEL TECHNIQUE 

Selon la structure, interviennent également  :  

¶ des agents polyvalents  

¶ une cuisinière 
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LE RÉFÉRENT SANTÉ ET ACCUEIL 
INCLUSIF (RSAI) 

Le référent santé et accueil inclusif travaille 
en collaboration avec les professionnels des 
ŎǊŝŎƘŜǎΣ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭŀ taLΣ ŘŜ ƭΩ!w{ Ŝǘ ƭŜǎ 
autres acteurs locaux en matière de santé, 
de prévention et de handicap.  

Il peut, avec l'accord des titulaires de 
l'autorité parentale ou représentants légaux 
de l'enfant, consulter le médecin traitant de 
celui- ci. Le poste de référent santé est 
exercé par une personne titulaire du diplôme 
d'État d'infirmier ou infirmier puériculteur.  

Ses missions : 

¶ informer, sensibiliser et conseiller les 
professionnels en matière de santé et 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƛƴŎƭǳǎƛŦ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ 
de handicap  

¶ veiller à la mise en place des mesures 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ƛƴŎƭǳǎƛŦ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ 
en situation de handicap  

¶ aider et accompagner les équipes et le 
service dans la compréhension et la mise 
Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
individualisé élaboré par le médecin 
traitant  

¶ aǎǎǳǊŜǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
promotion de la santé auprès des 
professionnels (nutrition, sommeil, 
activité physique) en associant les 
familles  

¶ contribuer au repérage des enfants en 
ŘŀƴƎŜǊ ƻǳ Ŝƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƭΩşǘǊŜ Ŝǘ Ł 
ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
conduites à tenir  

¶ cƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
protocoles médicaux et au plan de 
maitrise sanitaire  

¶ pǊƻŎŞŘŜǊΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ƭΩŜǎǘƛƳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜΣ 
ŀǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŘŜǎ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ 
parentale ou représentants légaux, à un 
ŜȄŀƳŜƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊΣ ǎƛ 
nécessaire, une orientation médicale  

Réf. Décret du 30 août 2021 , Art.R. 2324-39 

 

 

LES AUTRES PROFESSIONNELS 
EXTÉRIEURS À LA STRUCTURE 

Des professionnels médicaux et sociaux sont 
ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭΩaccueil de 
votre enfant, avec votre accord.  

[ΩŞǉǳƛǇŜ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ όLwL{ύ ƎŞǊŞŜ ǇŀǊ 
ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ƭŜǎ ±ŀƭlées et le Centre Médico-
Social Précoce de Dinan (EPSMS AR 
GOUED) : 

Lƭǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ 
enfants de moins de 6 ans en situation de 
handicap. 

Ils interviennent ponctuellement dans 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ƧŜǳƴŜ 
enfant géré s par Dinan Agglomération, en 
proposant une ressource de proximité pour 
les familles et les professionnels.  

/Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ 
protocole, lequel est présenté aux parents et 
ǇƻǳǊ ƭŜǉǳŜƭ ƭΩŀŎŎƻǊŘ ŞŎǊƛǘ Řǳ ǘƛǘǳƭŀƛǊŜ ŘŜ 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Ǉarentale est indispensable.  

Les interventions de ces équipes se font 
sous la responsabilité  des responsables de 
structure.  

Le service de Protection Maternelle et 
Infantile (PMI) :  

" ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ǇŀǊŜƴǘΣ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŀ taLΦ  

Ce dispositif vise à favoriser les liens et les 
échanges entre la famille, la structure et la 
PMI et à élaborer un projet commun autour 
ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 
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LE GUICHET UNIQUE 

Les demandes de place en crèche  se font 
auprès des animatrices du Relais petite 
enfance (RPE). La demande  de place en 
crèche peut être prise en compte à partir de 
trois mois de grossesse révolus.  

Les familles autorisées à effectuer une 
demande de place sont  : 
ü les familles domiciliées sur Dinan 

Agglomération et/ou payant les taxes 
inhérentes à leur activité professionnelle  
ü les familles domiciliées hors Dinan 
!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ Řƻƴǘ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ 
travaille au service petite enfance de la 
collectivité  
ü les familles domiciliées sur Lamballe Terre et 

Mer (uniquement pour les demandes sur la 
crèche de Broons) 

[ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Ŝǎǘ ǾŀƭŀōƭŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ǎŀ 
ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ 
des places. Pour être prolongée, suite à la 
ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ Řƻƛǘ 
être renouvelée auprès du service petite 
enfance par retour de mail ou par courrier.  

LES CONVENTIONS DE PARTENARIAT 

Dinan Agglomération et Lamballe Terre & Mer  
(LTM) sont signataires d'une convention pour 
l'utilisation des crèches situées à Hénanbihen  
et Broons afin de tendre à une répartition 
paritaire des places disponibles  entre leurs 
deux territoires . LTM pourra également 
ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 
de places à la crèche de Matignon, en fonction 
des demandes et des places disponibles.  

Dinan Agglomération et la Communauté de 
CƻƳƳǳƴŜǎ /ƾǘŜ ŘΩ;ƳŜǊŀǳŘŜ ό///9ύ ǎƻƴǘ 
signataires d'une convention pour l'utilisation 
de la crèche située à Beaussais- sur- Mer. Cette 
ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǇǊŞǾƻƛǘ ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘŜ 
communes limitrophes de la CCCE, à hauteur 
de 40  % des places de la crèche. 

LES CONDITIONS DΩ!5aL{{Lhb 

[ΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŎƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ 
des places di sponibles et des critères établis 
dans le règlement de fonctionnement de la 
ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎΦ 

Dinan Agglomération, bénéficiant de la P SU 
(prestation de service unique C AF), ne peut 
Ǉŀǎ ƛƳǇƻǎŜǊ ŘŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
professionnelle ou assimilée aux deux parents 
ou au parent unique.  

 

[! /haaL{{Lhb 5Ω!¢¢wL.¦¢Lhb 59{ 
PLACES 

Les demandes d'accueil régulier sont 
instruites par une commission d'attribution 
des places qui étudie chaque dossier présenté 
de façon anonyme.  

Les commissions se réunissent tous les mois 
pour rendre réponse positive ou négative aux 
familles en attente, 3 mois avant la date de 
leur besoin de garde.  
En outre et afin de faire un point complet une 
Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜΣ ŀƧǳǎǘŜǊ ƭŜǎ 
critères de priorité et étudier les situations 
particulières, une commission élargie se 
réunie au mois de mai, pour les attributions 
ŘΩŀƻǶǘΣ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ Ŝǘ ƻŎǘƻbre suivants. 
 

[Ŝǎ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŞŎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ 
places dans les différentes structures en 
fonction de critères prédéfinis et de la 
cotation des dossiers.  
Des justificatifs sont demandés aux familles 
selon les situations (indispensables à la prise 
en compte du dossier).  
Afin de respecter la réglementation et un 
équilibre au sein des structures, il convient de 
déterminer une quote - part des dossiers 
ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
places à attribuer. Un ratio de 50  % est retenu 
(hors accueil handicap).  
 

Les critères prioritaires ainsi que la cotation 
retenue sont les suivants  :  
 

1ère étape, les études prioritaires  et les 

justificatifs demandés  : 

¶ hŀƴŘƛŎŀǇ ƻǳ ƳŀƭŀŘƛŜ ƎǊŀǾŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘϝ : 
certificat médical ou AEEH (attestation 
CAF)  

ϝun rendez -vous entre la famille et le référent 
sanitaire et accueil inclusif est nécessaire avant 
ƭΩŞǘǳŘŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ƭŀ 
ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ όt!LΣ ǊŜƴŦƻǊǘ ƘǳƳŀƛƴΧύ 
 

¶ insertion professionnelle  : justificatif de 

suivi ou courriel du partenaire ϝ 

ϝŘŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ǘǊƛǇŀǊǘƛǘŜ ŀǾŜŎ ƭŜ 
ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ 
des places AVIP disponibles.  
 

2ème étape, tri par points de priorité insertion 
sociale ou professionnelle (30  % du nombre de 
places de la crèche maximum)  

¶ famille orientée par la PMI  : courrier de la 
taL ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ŦƻǳǊƴƛ ǇŀǊ 
la famille 

¶ famille accompagnée par un partenaire 

ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ƻǳ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜ : 
justificatif de suivi ou courriel du partenaire  

¶ bénéficiaire AVIP avec dossier de demande 
ŘŜ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
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3ème étape, tri par points de priorités liés au 
contexte familial (20  % du nombre de places 
de la crèche maximum) 
 

¶ hŀƴŘƛŎŀǇ ƻǳ ƳŀƭŀŘƛŜ ƎǊŀǾŜ ŘΩǳƴ ǇŀǊŜƴǘ : 
notification MDPH ou AAH ou certificat 
médical  

¶ hŀƴŘƛŎŀǇ ƻǳ ƳŀƭŀŘƛŜ ƎǊŀǾŜ ŘΩǳƴ ŀǳǘǊŜ 

enfant de la fratrie  : notification MDPH ou 
AEEH ou certificat médical  

¶ famille monoparentale  : attestation 

CAF/MSA : relevé de situation avec mention 

« parent isolé  » 

¶ parents mineurs à la date de la demande  : 
Papier identité  

¶ grossesse multiple  : certificat de grossesse 
ou médical  

¶ demande pour une fratrie  

¶ f ratrie accueillie sur un même temps 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ƭŀ ƳşƳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇŜƴŘŀƴǘ 
ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ с Ƴƻƛǎ 

¶ dŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩǳƴ 
enfant déjà accueilli (si plus de 2 jours)  

 

4ème étape  : 
 

En dehors des critères de priorités, les 
ŘƻǎǎƛŜǊǎ ǎŜǊƻƴǘ ŞǘǳŘƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊŘǊŜ 
chronologique de la date de dépôt.  
Les demandes de transfert seront étudiées 
de la même façon sauf situation 
exceptionnelle.  
Les dossiers ayant des points de priorité mais 
ƴΩŀȅŀƴǘ Ǉŀǎ ŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭŀŎŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ 
ǊŞƛƴǘŝƎǊŜƴǘ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ ŞǘǳŘƛŞŜ Řŀƴǎ 
ƭΩƻǊŘǊŜ ŎƘǊƻƴƻƭƻƎƛǉǳŜΦ  
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 
est tenu à une obligation de réserve et de 
confidentialité concernant les informations 
dont ils ont connaissance.  
 
¦ƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ Ŝǎǘ ŞǘŀōƭƛŜ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ Ŏŀǎ 
de désistement de familles retenues 
initialement.  
[Ŝǎ ŀŘƳƛǎǎƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 
ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ƻǳ ŘŜ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ǇƻƴŎǘǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ 
validées directement par le coordinateur du 
guichet unique, au fur et à mesure des 
demandes et en fonction des disponibilités 
dans les établissements.  
[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 
est tenu à une obligation de réserve et de 
confidentialité concernant les informations 
dont ils ont connaissance.  
 

Les enfants ayant obtenu une place en accueil 
régulier de moins de 3jours/semaine seront 
ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ 
ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řŀƴǎ ǳƴ ƳŀȄƛƳǳƳ ŘŜ н ƧƻǳǊǎ 
supplémentaires par semaine et en fonction 
des places disponibles dans la structu re. 
[Ŝ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ƎŝǊŜǊŀ 
directement cette augmentation de contrat 
ŀǾŜŎ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜΦ [ŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŦƻǊƳǳƭŞŜ ǉǳΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ 
fois. 
 

[9{ t[!/9{ ! ±h/!¢Lhb 5ΩLb{9w¢Lhb 
PROFESSIONNELLE (AVIP)  

Afin de contribuer à lever les freins  pour 
ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ƭŀ /AF, 
Dinan Agglomération, Pôle Emploi, la Mission 
[ƻŎŀƭŜΣ ƭŜ /[t{ Ŝǘ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ {ǘŜǊŜŘŜƴƴ ƻƴǘ 
ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ǎΩǳƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ Řǳ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ 
AVIP. Trois crèches sont labelisées AVIP et 
proposent quatre places sur le territoire :  

¶ Cache- noisettes à Dinan : 2 places  

¶ La Ritournelle à Dinan - Léhon : 1 place 

¶ A deux pas à Plancoët : 1 place 

Les places sont réservées aux familles 
éligibles après signa ǘǳǊŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ 
ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭΦ 

 

LES FORMALITÉS ADMINISTRATIVES 

L'admission de l'enfant ne sera définitive 
qu'après constitution du dossier administratif 
complet entre le représentant légal de 
l'enfant et la responsable de la structure.  

 

LE DOSSIER DE LA FAMILLE 

[ΩŀŘƳƛǎǎƛƻƴ ƴŜ ǎŜǊŀ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ ǉǳΩǳƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŜ 
dossier complet et les obligations vaccinales 
respectées.  

Les documents à fournir par les parents  

¶ cƻǇƛŜ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ŘŜǎ 
responsables légaux ou tuteurs  

¶ copie intégrale du livret de famille (toutes 
les pages complétées)  

¶ justificatif de domicile des parents 
(facture EDF ou TELECOM de moins de 
trois mois)  ou justificatif du paiement de 
taxes professionnelles sur le territoire  

¶ aǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ 
accident  
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¶ copie des documents attestant du respect 
des obligations vaccinales, conformément 
ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ wΦоммм- 8 

¶ certificat médical d'aptitude à la vie en 
collectivité datant de -  2 mois 

¶ nǳƳŞǊƻ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜ /!C ƻǳ a{!Σ Ł ŘŞŦŀǳǘΣ 
ŎƻǇƛŜ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ b-1 sur les 
revenus N-2 de la famille si non transmission 
Řǳ ƴǳƳŞǊƻ ŘΩŀƭƭƻŎŀǘŀƛǊŜ 

¶ sΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ŀŎǘŜ ŘŜ ƧǳǎǘƛŎŜ 
ŀȅŀƴǘ ǳƴŜ ƛƴŎƛŘŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Řǳ ŘǊƻƛǘ 
ŘŜ ƎŀǊŘŜ ƻǳ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇŀǊŜƴǘŀƭŜ 
(uniquement la partie correspondante)  

¶ aǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 

¶ autorisation de pratiquer les premiers soins 
ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 

¶ attestation de prise en charge par les 
services spécialisés si besoin 

¶ attestation AEEH ό!ǘǘŜǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩ9ƴŦŀƴǘ IŀƴŘƛŎŀǇŞύΣ le cas échéant 

Tout changement de situation et ou de 
coordonnées doivent être signalés sans délai 
au responsable de la structure.  

Les autorisations suivantes seront 

proposées à la signature des parents  : 

¶ autorisation de consulter le dossier C AF via 
/5!t Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǎŜǊǾŜǊ ŘŜǎ ŎŀǇǘǳǊŜǎ ŘΩŞŎǊŀƴ 
(Consultation des dossiers allocataires par 
les partenaires) ou MSA 

¶ aǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
médicaments sur ordonnance  

¶ certificat du médecin traitant pour 
ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŀŎŞǘŀƳƻƭ (modèle 
ŦƻǳǊƴƛ ǇŀǊ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘύ 

¶ ordonnance de prescription d e 
paracétamol (modèle fourni par 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘύ 

¶ autorisation de filmer/photographier 
ƭΩŜƴŦŀƴt  

¶ aǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛŦŦǳǎŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 
(site internet, presse, rapport de stage)  

¶ autorisation de sortie  

¶ autorisation de transport  

Conformément à la loi n°78 -17 du 6 janvier 
1978 modifiée et au règlement (UE) 2016/679 
du Parlement Européen et du Conseil du 27 
avril 2016 relatif à la protection des personnes 
ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ Řǳ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
données à caractère personnel et à la li bre 
circulation de ces données (règlement général 
sur la protection des données), les personnes 
ŘƛǎǇƻǎŜƴǘ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩŀŎŎŝǎ Ŝǘ ŘŜ 
rectification des informations les concernant,  

 

ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘΩƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ 
ƭŞƎƛǘƛƳŜǎΣ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ Ł ƭŀ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ǊŞŎƭŀƳŀǘƛƻƴ 
auprès de la CNIL. Elles peuvent exercer ces 
ŘǊƻƛǘǎ Ŝƴ ǎΩŀŘǊŜǎǎŀƴǘ ŀǳ ŘŞƭŞƎǳŞ Ł ƭŀ 
protection des données en contactant le 
Centre de GŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ /ƾǘŜǎ ŘΩ!ǊƳƻǊ Υ 
cil@cdg22.fr.  

Les informations nominatives recueillies par 
les services de la petite enfance sous 
ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ Řǳ tǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ 5ƛƴŀƴ 
!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘǎ 
informatiques destinés à la gestion 
ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘŜ 
enfance. Peuvent  être inclus dans ces 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ŜƴŦŀƴŎŜ ŀǳ ǎŜƛƴ 
ŘŜ ƧŀǊŘƛƴǎ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎΣ ŘŜǎ ŎǊŝŎƘŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ 
partenaires financiers (enquête FILOUE).  

[9 /hb¢w!¢ 5Ω!//¦9L[ 

[Ŝǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŞƎǳƭƛŜǊ ǎƻƴǘ 
ŦƻǊƳŀƭƛǎŞŜǎ ŀǳ ǘŜǊƳŜ ŘΩǳƴ ŎƻƴǘǊŀǘ ǎƛƎƴŞ ǇŀǊ 
les parents et la responsable. Ce contrat  
définit :  

-  lŜǎ ƧƻǳǊǎ Ŝǘ ƘƻǊŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŀǊ ǎŜƳŀƛƴŜ 
-  lŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŀǊ Ƴƻƛǎ 
-  la durée du contrat  
-  le tarif horaire  

[Ŝ ŎƻƴǘǊŀǘ Ǿŀǳǘ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΦ {Ωƛƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘ 
ŘŜ ƭΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴ ǇǊƻƴƻƴŎŞŜΣ ƛƭ ƭŀ ǊŜƳǇƭŀŎŜ ŘŜ 
façon définitive.  

En cas de désistement moins de 1 mois avant 
ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ǇǊŞǾǳŜΣ ƭŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ 
seront facturées, selon  le contrat et ce pour 
un mois. 

Cas du planning irrégulier :  

Un planning détaillant le roulement sera 
communiqué par écrit, daté et signé, selon 
des modalités  défini es entre  la famille et 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 
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RUPTURE DU CONTRAT 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

  

 

! ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ  

¢ƻǳǘ ŘŞǇŀǊǘ ŘΩǳƴ ŜƴŦŀƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛƎƴŀƭŞ au 
responsable de la structure et formalisé par 
ǳƴ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊŞŀǾƛǎ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ ŀvant la 
date de fin de contrat.  

Le non - respect de ce préavis entraîne 
ƭΩŜȄƛƎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ Ƴƻƛǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ǉǳŜ 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŀƛǘ ŎƻƳƳŜƴŎŞ ƻǳ ƴƻƴΦ 

!ǳŎǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ƴŜ ǇƻǳǊǊŀ şǘǊŜ 
déduite sur le mois de préavis . 

Déménagement hors territoire de 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Υ 

Si la famille déménage sur une commune hors 
du territoire communautaire, elle doit 
informer immédiatement la responsable de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ [Ŝ ǎŜǊvice petite enfance 
ŀǳǘƻǊƛǎŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ł fréquenter la structure  
pendant une durée maximale de trois mois  
après son déménagement . 
 
 

 

 
! ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜ 5ƛƴŀƴ !ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

¶ lϥŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ǳƴŜ ǎŜƳŀƛƴŜ 
sans que l e responsable ait été averti du 
motif  

¶ le non - respect du règlement de 
fonctionnement et notamment des horaires  

¶ la non -ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ 
ƧƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΣ ǎŀǳŦ Ŏŀǎ ŘŜ ŦƻǊŎŜ 
majeure dûment justifié  

¶ en cas de désaccord important concernant 
ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ 
ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 

¶ en cas de non- paiement des factures  

¶ en cas de non -ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜ ƭΩƻōƭƛƎŀǘƛƻƴ 
vaccinale 

¶ en cas de comportement inapproprié de la 
famille  (violence, menaces, injures...) 

Modalités de rupture du contrat  : 

Dinan Agglomération avisera la famille des 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ Ŧƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŀǊ ŎƻǳǊǊƛŜǊ ŀǾŜŎ 
accusé de réception. Le contrat prendra fin à 
ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŜƴǾƻƛ Řǳ ŎƻǳǊǊƛŜǊΦ 
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[! t9wLh59 5Ω!5!t¢!¢Lhb h¦ 59 
FAMILIARISATION  

9ƭƭŜ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩƛƴǎǘŀǳǊŜǊ ǳƴ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ 
confiance Ŝǘ ŘΩƛƴǘŜǊŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ entre les 
ǇŀǊŜƴǘǎΣ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǇŜΦ 9ƭƭŜ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜ 
différemment en fonction des 
établissements, des ŞǉǳƛǇŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ 

[ŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ƴŜ ǎŜǊŀ 
ǾŀƭƛŘŞŜ ǉǳΩŀǇǊŝǎ ŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭe 
responsable et les parents au terme de la 
ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴΦ /ŜŎƛ Řŀƴǎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ 
ǇǊƻǇƻǎŜǊ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƭŜ ƳƛŜǳȄ ŀŘŀǇǘŞ 
Ł ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ 

 
 

 

LA COMMUNICATION AVEC LES FAMILLES 

Des échanges quotidiens entre la famille et 
ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ǳƴŜ 
ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 
et contribuent à son bien - être. 

Les familles peuvent demander un rendez -
vous auprès du responsable de la structure  ou 
du référent santé et accueil inclusif . 

Les informations essentielles sur le 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ 
ŘΩǳƴ ŀŦŦƛŎƘŀƎŜ Ł ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΦ 

Les familles ont accès aux locaux de vie des 
enfants sous réserve du respect des règles 
ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞΦ 

Le responsable, avec la participation de 
ƭΩŞǉǳƛǇŜΣ ǇŜǳǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ŘŜǎ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŜ 
parents sur des thèmes concernant la vie de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 

Les parents peuvent être sollicités pour 
participer à la vie quotidienne : sorties, 
ŀƴƛƳŀǘƛƻƴǎ ƳǳǎƛŎŀƭŜǎΧ 

 
 

 

¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŞƭŀōƻǊŞ Řŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜΦ Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ƻrientations 
Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ŞŘǳŎŀǘƛŦ Ŝǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǊǘŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ƧŜǳƴŜ ŜƴŦŀƴǘΦ 

 
 

 

LΩ![La9b¢!¢Lhb 

[ΩŜƴŦŀƴǘ ŀǊǊƛǾŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ 
pris son premier repas ou son déjeuner. 

[Ωenfant reçoit une alimentation adaptée à 
son âge, suivant les renseignements q ue les 
parents ont communiqués.  

Dans toutes les structures deu x repas par jour 
sont proposés.  

Il ne s era pas accepté de préparations                   
« maison » Ŝǘκƻǳ ŘΩŀƭƛƳentation amenée par la 
ŦŀƳƛƭƭŜ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘŜ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ 
ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ όt!Lύ 

Toute demande de régime particulier sera  
ainsi soumise Ł ƭΩŀǾƛǎ Řu responsable et/ou du  
référent santé et accueil inclusif et 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŞ ǇŀǊ ƭŀ ǎƛƎƴŀǘǳǊŜ ŘΩǳƴ t!L 
accompagné ŘΩǳƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀƭ ŘΩǳƴ 
médecin spécialiste (cf. page 16).  Dans le 
ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǘƻƭŞǊŀƴŎŜ ƻǳ ŘΩŀƭƭŜǊƎƛŜǎ 
ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎǳōǎǘƛǘǳǘƛƻƴ 
sera fournie par la famille, conformément au 
t!LΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΦ /Ŝƭŀ ƴΩƻǳǾǊŜ Ǉŀǎ ŘǊƻƛǘ Ł 

une compensation financière Φ 
¢ƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ de 
ƭΩŜƴŦŀƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛƎƴŀƭŞΦ 

La structure fournit un lait infantile (2ème 
âge). Si les parents souhaitent apporter un 
ŀǳǘǊŜ ƭŀƛǘ ƛƴŦŀƴǘƛƭŜΣ ŎŜƭŀ ƴΩƻǳǾǊŜ Ǉŀǎ ŘǊƻƛǘ à une 
compensation financière.  

 

 

aƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀƭƭŀƛǘŜƳŜƴǘ ƳŀǘŜǊƴŜƭ ƻǳ 
fourniture de lait maternel : Un prot ocole sera 
transmis aux parents le cas échéant.  

[ΩI¸DL9b9Σ [9 /I!bD9 9¢ [9{ 
VETEMENTS  

La structure fournit les couches et le 
ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŘŜ ǘƻƛƭŜǘǘŜ Ŝǘ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ (gants, 
serviettes, savon). 

{ƛ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ƭŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŜΣ ƭŀ 
famille devra fournir le sérum physiologique 
ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƭŀǾŀƎŜǎ ŘŜ ƴŜȊ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ 

Si des produits spécifiques doivent être 
ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇŜƴŘŀƴǘ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ƳşƳŜ 
occasionnellement, il appartient aux parents 
de les apporter avec la prescription médicale 
ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘŜΦ /Ŝƭŀ ƴΩƻǳǾǊŜ Ǉŀǎ ŘǊƻƛǘ Ł ǳƴŜ 
compensation financière.  

Les parents doivent fournir impérativement 
un chapeau, la crème solaire indice 50 et des 
vêtements de rechange en nombre suffisant. 
Les affaires personnelles doivent êt re 
ƳŀǊǉǳŞŜǎ ŀǳ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŜǊǘŜΣ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ ƻǳ ŘŜ Ǿƻƭ 
ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƴŜ ǎŜǊŀ 
pas tenue responsable.  
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LA SURVEILLANCE MÉDICALE  

 

  

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

  

LES DISPOSITIONS JURIDIQUES 

Cf. préambule 

[9 {¦L±L a;5L/![ 59 [Ω9bC!b¢ 

tƻǳǊ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ 
il est important que les parents signalent tout 
problème de santé (fièvre, diarrhée...) ainsi 
que tou t traitement donné à la maison.  

Si l'enfant présente une allergie, un handicap 
ou une maladie chronique, un pro tocole  
d'accueil individualisé (PAI) est rédigé et co -
signé par les parents ou tuteur s légaux , le 
service de soin ou médecin prescripteur, l e 
responsable de l'établissement et le RSAI. 

LES MALADIES ET EVICTIONS 

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǇƻǳǊ ƳŀƭŀŘƛŜΣ ƭŜǎ 
parents préviennent le jour même le 
responsable de la structure .  

Le bon déroulement de la journée dépend en 
ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ōƻƴƴŜ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ 

Un enfant qui ne se sent pas bien supporte 
ŘƛŦŦƛŎƛƭŜƳŜƴǘ ŘΩşǘǊŜ Ŝƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞΦ 

[ΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŎƛŜƴǘŜΣ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘŜ ƳŀƭŀŘƛŜ ŘŜ 
ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǇƻǎŞǎ 
aux parents lorsque ceux - ci travaillent. Elle 
fera son maximum pour les soutenir. 
Néanmoins, il est demandé aux familles de 
respecter les consignes suivantes  : 

¶ signaler tout symptôme inhabituel ou toute 
ƳŀƭŀŘƛŜ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ 

¶ venir chercher son enfant malade dans les 
meilleurs délais  

¶ aƴǘƛŎƛǇŜǊΣ Řŝǎ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭΣ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƎŀǊŘŜ 
alternative en cas de maladie  

Pour certaines pathologies, l'éviction de la 
collectivité est une obligation réglementaire 
(conformément à la législation en vigueur).  

tƻǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇŀǘƘƻƭƻƎƛŜǎ ƴŜ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ Ǉŀǎ 
ƭΩŞǾƛŎǘƛƻƴΣ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘŞŎƻƴǎŜƛƭƭŞŜ Ł 
la phase aiguë de la maladie. 

Le responsable  de la struc ture est habilité à 
refuser un  enfant si celui - ci présente : 

¶ une fièvre supérieure à 38,5°C 

¶ une diarrhée et/ou des vomissements  

¶ les symptômes évoquant un muguet , une 
conjonctivite ou autre pathologie  
contagieuse  

¶ une éruption cutanée  

¶ Un état général altéré (ex : importante 
fatigue inhabituelle...)  

 

 

 

{ƛ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ƧƻǳǊƴŞŜΣ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǎǘ ƳŀƭŀŘŜΣ 
les parents sont prévenus par téléphone afin 
ǉǳΩƛƭǎ ǇǳƛǎǎŜƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǳ Ǉƭǳǎ Ǿite 
avec leur médecin traitant.  

En cas de fièvre, le protocole établi par 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞΦ 

LES MEDICAMENTS  

[ŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǎǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ 
sa famille. A ce titre, il est demandé aux 
ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊΣ ŀǾŜŎ ƭŜǳǊ ƳŞŘŜŎƛƴ 
traitant, la prise des éventuels traitements 
ƳŞŘƛŎŀǳȄ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝƴ 
crèche. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ƴƻƳƳŞǎ 
Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ƳŞŘƛŎŀƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
des médications (conformément au décret du 
ол ŀƻǶǘ нлнм Ŝǘ ǎƛ ƭŜ ƳŞŘŜŎƛƴ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘŜǳǊ ƴΩŀ 
Ǉŀǎ ŜȄǇǊŜǎǎŞƳŜƴǘ ŘŜƳŀƴŘŞ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ 
ŘΩǳƴ ŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜ ƳŞŘƛŎŀƭύ ǎƻƴǘ ƘŀōƛƭƛǘŞǎ Ł 

administrer les médications suivantes  : 

¶ antipyrétique en cas de fièvre (jamais en 
première intention, sur ordonnance et sur 
autorisation parentale)  

¶ médications enregistrées et validées dans le 
ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƛƴŘƛǾƛŘǳŀƭƛǎŞ (sur 
ordonnance et sur autorisation parentale)  

¶ médications ponctuelles, lorsque la maladie 
ne peut pas se traiter en deux prises 
ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǎǘ 
compatible avec la vie en collectivité (sur 
ordonnance et autorisation parentale)  

Aucun médicament ne sera délivré sans 
ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ƳŜƴǘƛƻƴƴŀƴǘ ƭŜ ƴƻƳ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ 
la posologie et la durée du traitement.  

¦ƴŜ ŎƻǇƛŜ ŘŜ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ ǎŜǊŀ ŎƻƴǎŜǊǾŞŜ 
dans la structure.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘƻǳǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ƭŜŎǘǳǊŜ ŘΩǳƴŜ 
ordonnance , ƭŀ ǾŀƭƛŘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ƛnfirmière  du 
service petite enfance sera demandée.  

Toutefois, le personnel se réserve le droit de 
ne pas effectuer un acte paramédical s'il est 
jugé compliqué ou incompatible avec la vie en 
collectivité. Si le pharmacien a substitué un 
médicament générique à celui prescrit par le 
médecin, il doit le noter ǎǳǊ ƭΩƻǊdonnance et 
apposer son tampon.  

Pour des raisons de sécurité, il est impératif 
de ne jamais laisser de médicaments dans le 
ǎŀŎ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ŎŜƭǳƛ- ci pouvant rester à  
disposition et à portée des enfants dans les 
couloirs et Ƙŀƭƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΦ 
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LA PARTICIPATION FINANCIERE DES FAMILLES  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

   

LES /!{ 5Ω¦wD9b/9 

{ƛ ǳƴŜ ƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎΩƛƳǇƻǎŜΣ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǎǘ 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞ ǇŀǊ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜs vers un 
centre hospitalier et les parents sont informés 
le plus rapidement possible.  

 

 

 

Les subventions publiques octroyées par la Cais ǎŜ ŘΩAllocations Familiales aux gestionnaires  des 
structǳǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Řǳ ƧŜǳƴŜ ŜƴŦŀƴǘ sont basées en partie sur les heures de fréquentation réelle 
des enfants. Ces heures doivent être fiables, pour que les subventions publiques versées par la Caf 
correspondent au juste financement. Dès lors, le gestionnaire est tenu à la plus grande vigilan ce 
quant au correct enregistrement de ces heures. Les familles sont invitées à informer la responsable 
de la crèche de touǘŜ ŜǊǊŜǳǊ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜƭŜǾŞ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǊŞŜƭƭŜ ǉǳƛ ƭŜǳǊ ǎŜǊŀƛǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎΦ 5Ŝǎ 
contrôles peuvent être diligentés par la C AF. 

ό/ŦΦ [ΩƛƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ¢ŜŎƘƴƛǉǳŜ ƴϲ нлнн-  126 du 28 septembre 2022).  

Les parents doivent ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜǊ ƭΩƘŜǳǊŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜ ƭŜ Ƴŀǘƛƴ et de départ  le soir sur la tablette tactile 
ǎƛǘǳŞŜ Ł ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ.  

/Ŝ ǇƻƛƴǘŀƎŜ ǎŜ Ŧŀƛǘ ŀǾŀƴǘ ŘŜ ŎƻƴŦƛŜǊ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǘ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǊŜǘǊƻǳǾŞ ǎƻƴ ŜƴŦŀƴǘ ƭŜ ǎƻƛǊΦ  

Ce pointage pŜǊƳŜǘ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŀ ŦŀŎǘǳǊŀǘƛƻƴΦ tƻǳǊ ǊŀǇǇŜƭΣ ƭŜǎ ǘŜƳǇǎ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ Ŝǘ ƭŀ 
famille sont inclus dans les créneaux facturés.  

 

 

 

LA DETERMINATION DU TARIF HORAIRE 

[Ŝǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳǎ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ 
participation par référence au barème 
national et aux modalités de calcul élaborées 
par la Caisse NŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘΩAllocations 
Familiales (CNAF). 

Cette participation varie en fonction des 
ressources et de la composition de la famille.  

Le montant à prendre en compte est celui 
consultable sur le service télématique de la 
CAF ou de la M SA avec lesquels Dinan 
Agglomération a passé une convention.  

Ces services permettent la consultation des 
ressources de la famille qui en est informée. 
Toutes les informations portées à la 
connaissance du gestionnaire demeurent 
confidentielles.  

9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ƭŀ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǘƛŜƴǘ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴ 
ou de non -  imposition N -1 (sur les revenus N-
2) délivré par les services fiscaux dont le 
gest ionnaire doit garder une copie.  

 

 

 

 

[Ŝ ŎŀƭŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ ǎΩŀǇǇǳƛŜ 
ǎǳǊ ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩŜŦŦƻǊǘ ƳƻŘǳƭŞ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŀǇǇƭƛǉǳŞ ŀǳȄ 
ressources du foyer, dans les limites annuelles 
ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ǇƭŀƴŎƘŜǊ Ŝǘ ŘΩǳƴ ǇǊƛȄ ǇƭŀŦƻƴŘ 
actualisés annuell ement par la C NAF au mois 
de janvier de chaque année. (Cf annexe 
tarifaire)  

LE CALCUL DU TARIF HORAIRE 

vǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΣ ƛl est calculé en 
tenant compte des revenus annuels NETS 
déclarés avant abattement.  

 

 

Cas particuliers :  

{Ωƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ŜƴŦŀƴǘ ǇƻǊǘŜǳǊ ŘŜ ƘŀƴŘƛŎŀǇ Řŀƴǎ ƭŀ 
ŦŀƳƛƭƭŜΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜffort 
immédiatement inférieur. La mesure 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳǘŀƴǘ ŘŜ Ŧƻƛǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ Ł 
charge en situation de handicap dans le foyer. 
Les barèmes enregistrés dans le logiciel de 
gestion prévoient les différentes situations.  
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Pour l es enfants pris en charge par l'aide 
sociale à l'enfance (ASE) : la facturation sera 
établie sur la base du tarif plancher C AF. 

[ΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜ 
est effectuée à chaque signature de contrat. 
Elle est également effectuée en début 
ŘΩŀƴƴŞŜ ŎƛǾƛƭŜ Ŝǘ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜΦ 

Le tarif horaire peut - être modifié en cas de 
changement de situation familiale (naissance, 
ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴΧύ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ Υ 

¶ procédé aux démarches auprès de 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ 
dont vous dépendez (CAF, MSA) 

¶ informé l e ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

Pour les familles non allocataires ne disposant 
ƴƛ ŘΩŀǾƛǎ ŘΩƛƳǇƻǎƛǘƛƻƴΣ ƴƛ ŘŜ ŦƛŎƘŜǎ ŘŜ ǎŀƭŀƛǊŜǎΣ 
le tarif horaire plancher dé fini par la C NAF 
sera appliqué. 

En cas de refus de la famille de transmettre 
ses ressources, le tarif plafond sera appliqué.  

Dinan Agglomération, à travers la convention 
ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ Řǳ 
soutien technique et financier de la Caisse 
d'Allocations Familiales. 

 

 

 

 

 

LA CONTRACTUALISATION (ACCUEIL 
w;D¦[L9wΣ thb/¢¦9[ h¦ 5Ω¦wD9b/9ύ 

Un contrat écrit est établi entre la structure 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ƭŀ ŦŀƳƛƭƭŜ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ 
ǉǳΩŜƭƭŜ ŜȄǇƻǎŜ όŀƳǇƭƛǘǳŘŜ ƧƻǳǊƴŀƭƛŝǊŜ Ŝǘ 
nombre dŜ ƧƻǳǊǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇŀǊ ǎŜƳŀƛƴŜύΦ 

Il repose sur le principe de la place réservée et 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ǉǳŜƭǎ ǉǳŜ ǎƻƛŜƴǘ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ Ŝǘ ƭŀ 
ŘǳǊŞŜ ŘŜ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ ǎŀǳŦ Ŏŀǎ 
prévu de déduction ou de dépassement.  

Le montant mensuel des participations 
familiales est déterminé sur la base des 
éléments du contrat. Le contrat pourra être 
modifié en cas de changement professionnel 
ou familial important ou si la structure 
constate un écart entre les réservations et la 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ǊŞŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ [Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ŎƻƴǘǊŀǘ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŞǾŜǊǎƛōƭŜΣ ƭŜ ƴƻuveau 
ŎƻƴǘǊŀǘ ǊŜƳǇƭŀŎŜ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΦ 
Toute demande de modification du contrat 
de la part de la famille doit être faite par écrit 
ŀǾŜŎ ǳƴ ǇǊŞŀǾƛǎ ŘΩǳƴ ƳƻƛǎΦ {ƛ ŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀŎŎŜǇǘŞŜΣ 
ŜƭƭŜ ǎŜǊŀ ŀǇǇƭƛǉǳŞŜ ƭŜ Ƴƻƛǎ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜΦ 

/ƻƴǎƛŘŞǊŀƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ 
ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ 
ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ǎŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ 
cas contraire, la structure se réserve le droit 
ŘŜ ŘƛƳƛƴǳŜǊ ƻǳ ƳŜǘǘǊŜ Ŧƛƴ ŀǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ. 

La participation financière demandée à la 
famille est forfaitaire et couvre la prise en 
ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ ǇŜƴŘŀƴǘ ǎƻƴ ǘŜƳǇǎ ŘŜ 
présence dans la structure. Aucune déduction 
ou supplément ne seront acceptés pour les 
repas, les goûters, les couches et les pr oduits 
ŘŜ ǎƻƛƴ Ŝǘ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ ǉǳŜƭ ǉǳŜ ǎƻƛǘ ƭŜ 
fonctionnement de chaque structure.  

Le principe de «  ǘƻǳǘ ǉǳŀǊǘ ŘΩƘŜǳǊŜ ŜƴǘŀƳŞ 
est dû » ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ ŎƻƴǘǊŀǘΦ 

LES MODALITÉS DE 
CONTRACTUALISATION EN CAS DE 

RESIDENCE ALTERNÉE 

[ŀ ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ Ŝƴ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ŀƭǘŜǊƴŞŜ 
doit être prise en compte par les deux 
ménages, chaque foyer signera donc un 
contrat propre à ses besoins de garde. Les 
ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ŎŀƭŎǳƭ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛǉǳŜǎ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ 
ou non un partage des allocations familiales . 
En cas de familles recomposées, les 
ressources et les enfants du nouveau conjoint 
seront prises en compte.  
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LES HEURES SUPPLÉMENTAIRES 

Les créneaux supplémentaires sont 
envisageables :  

¶ après accord préalable du responsable de la 
structure  

¶ sous réserve de places disponibles  

¶ avec une facturation correspondant au  taux 
horaire applicable à la famille  

Tout ǉǳŀǊǘ ŘΩƘŜǳǊŜ ŜƴǘŀƳŞ Ŝǎǘ ŘǶΦ 

Les dépassements horaires :  

Ils interviennent à partir de six minutes de 
dépassement et entraînent la facturation du 
quart d'heure supplémentaire.  Le principe de 
« ǘƻǳǘ ǉǳŀǊǘ ŘΩƘŜǳǊŜ ŜƴǘŀƳŞ Ŝǎǘ ŘǶ » 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ŘŞǇŀǎǎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƘƻǊŀƛǊŜ ǊŞǇŞǘŞǎ Ŝǘ 
ŀōǳǎƛŦǎΣ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜǎ ƘŜǳǊŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜΣ ƭŀ 
procédure suivante sera appliquée :  

1. avertissement oral  
2. lettre de rappel  
3. éǾƛŎǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ 

 

[! C!/¢¦w!¢Lhb 59 [Ω!//¦9L[ 
5Ω¦wD9b/9 9¢ thb/¢¦9[ 

[ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ǇƻƴŎǘǳŜƭ ǎƻƴǘ 
ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ƳşƳŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ǉǳŜ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ 
régulier. 

¦ƴ ŀŎŎǳŜƛƭ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ǎǳǊ ŘŜƳŀƴŘŜ ŜȄǇǊŜǎǎŜ 
de la PMI et afin de permettre à un parent 
ŘΩŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴ ŘŞǇƾǘ ŘŜ ǇƭŀƛƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ 
de violences intra - familiales peut être 
ǎƻƭƭƛŎƛǘŞΦ Lƭ ŎƻƴǾƛŜƴŘǊŀ ŀƭƻǊǎ ŘŜ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ 
directement au responsable de 
ƭΩŞǘŀōƭƛǎsement. 

[! C!/¢¦w!¢Lhb 59 [Ω!//¦9L[ 
OCCASIONNEL  

La fact uration se fera au regard du nombre 
ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎΦ 5Ŝǎ heures 
supplémentaires pourront être facturées si la 
ŘǳǊŞŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ŀǳ 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎΦ Le principe de 
« ǘƻǳǘ ǉǳŀǊǘ ŘΩƘŜǳǊŜ ŜƴǘŀƳŞ Ŝǎǘ ŘǶ » 
ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜΦ 

Toute absence non signalée avant 48h (sur les 
jours ouvrables) donnera lieu à la fa cturation 
des heures réservées. 

 

 

LES DEDUCTIONS APPLIQUÉES SUR LE 
FORFAIT MENSUEL 

Les parents doivent respecter le contrat 
horaire pour lequel ils se sont engagés. Tout 
créneau réservé non effectué sera facturé 
sauf pour les cas suivants : 

¶ lΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘ (sur 
présentation  du  bulletin 
ŘΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴύ 
¶ eƴ Ŏŀǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ƳŀƭŀŘƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΣ 

un délai de carence de 1 jour est appliqué. Si 
le parent a été sollicité pour venir chercher 
ǎƻƴ ŜƴŦŀƴǘ ŀǾŀƴǘ ƭΩƘŜǳǊŜ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜ ǇƻǳǊ 
raison de santé, ce jour fait office de journée 
ŘŜ ŎŀǊŜƴŎŜΦ [Ŝǎ ƧƻǳǊǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ǎǳƛǾŀƴǘǎ 
seront déduits, sur présentation ŘΩǳƴ 
justificatif (attestation parentale si moins de 
п ƧƻǳǊǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ κ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ƳŞŘƛŎŀƭ ǎƛ п 
ƧƻǳǊǎ ŘΩŀōǎŜƴŎŜ ƻǳ Ǉƭǳǎύ 

¶ les fermetures des structures à titre 
exceptionnel  

¶ tƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ ǎŀǳŦ ŀǳȄ ǇŞǊƛƻŘŜǎ 
ŘŜ Ŧǳǎƛƻƴ ŘΩŞǘŞ Ŝǘ bƻšƭΣ ƭŜǎ ŀōǎŜƴŎŜǎ 
annoncées grâce au formulaire dédié au 
moins cinq jours avant le début de celles - ci 
pourront être déduites  

¶ à ŘŞŦŀǳǘ ŘΩŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ŎŜ ŘŞƭŀƛΣ ƭŜǎ 
créneaux contractualisés seront facturés  

¶ les évictions prononcées par le responsable 
ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ 

¶ pour des motifs exceptionnels (décès, 
hospitalisation, suivi médical...)  

Aucune autre exonération ne sera faite pour 
convenance personnelle, quel que soi t le 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎΦ 

Toute absence sur un créneau horaire réservé 
est soumise à facturation. Aucune 
modification ne pourra être prise en compte.  

LES PETITES VACANCES SCOLAIRES               

PƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘŜ 
petites vacances scolaires, les familles doivent 
présenter au responsable de crèche leur 
planning de réservation :  

¶ uƴ Ƴƻƛǎ ŀǾŀƴǘ ƭŜ ŘŞōǳǘ ŘŜǎ ǾŀŎŀƴŎŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊΣ 

de printemps et de Toussaint Φ 
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[9{ ±!/!b/9{ {/h[!Lw9{ 5Ω;¢; 9¢ 59 
NOEL 

 

Pendant ces deux périodes, le service petite 
enfaƴŎŜ ǇŜǳǘ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ 
selon les effectifs (regroupement, 
ŦŜǊƳŜǘǳǊŜǎ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎύΦ 

Les familles doivent présenter au responsable 
de crèche leur planning de réservation avant :  

¶ le 28 février  ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŞǘŞ όƧǳƛƭƭŜǘ Ŝǘ 
août)  

¶ le 30 octobre  pour les deux semaines de 
vacances de Noël 

Durant les périodes de fusion, le délai 
habituel de prévenance de 5 jours pour 
ŘŞŘǳŎǘƛƻƴ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ pas. La facturation 
sera effectuée à partir des données recueillies 
aux échéances ci- dessus. 

 

 

 

 

LES MODALITÉS DE PAIEMENT 
 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ǎΩƻŦŦǊŜƴǘ ŀǳȄ 

utilisateurs  : 

ü chèque όŁ ƭΩƻǊŘǊŜ Řǳ ¢ǊŞǎƻǊ Public) 

ü espèces 

ü CESU 

ü prélèvement automatique  

ü service public sur internet «  PayFip » 
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CARTE DES ÉQUIPEMENTS PETITE ENFANCE   
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Crèches 
2 mois et demi à 4 ans  
 

Premiers pas  
Matignon  
Rue des Guerches 

)02 96 41 18 94  
 

Moby - Douce  
Beaussais- sur- Mer  
Rue Ernest Rouxel 

)02 96 82 60 48  
 

A deux pas  
Plancoët  
33 rue de la Madeleine  

)02 96 89 40 35  
 

A deux mains  
Corseul 
Chemin du Ray 

)02 96 88 04 71  
 

[ƛōǊΩŞǾŜƛƭ 
Plouër/Rce  
La grabotais  

)02 96 82 36 82  
 

Cache- noisettes  
Dinan  
Prom de la fontaine des eaux  

)02 96 87 95 48  
 

La ritournelle  
Dinan - Léhon  
18 rue du Guinefort  

)02 96 39 72 35  
 

¢Ǌŀƛǘ ŘΩǳƴƛƻƴ 
Quévert  
Rue du chêne Pichard 

)02 96 39 88 11  
 

[ŀƴǾΩƻƭ 
Lanvallay  
Rue du terrain des sports  

)02 96 27 33 48  
 

La ribambelle  
Broons  
Rue C. Sangan 

)02 96 84 67 10  
 

La plume  
Plumaudan  
13 bis rue des Colibris  
[ƻǘ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ 

)02 96 80 63 45  
 

La chomette  
Le Quiou  
Rue des Mares 

)02 96 80 17 99  
 

WŀǊŘƛƴ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ 
18 mois à 4 ans  
 

La passerelle  
Taden 
23 rue Guérault  

)02 96 87 34 43  
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[Ω!tt[L/!¢hb 5¦ tw;{9b¢ w:D[9a9b¢  
 

Chaque responsable de structure est chargé e au quotidien du respect du présent règlement.  

[ŀ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘǊƛŎŜ ŘŜ ƭΩŀccueil collectif sous couvert de la  cheffe de service veille à son application dans 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭΦ 

[Ŝǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ƭƛǘƛƎŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ǎŜǊƻƴǘ ǊŜƳƻƴǘŞǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ Řǳ 
service petite enfance.  

[Ŝǎ ǇŀǊŜƴǘǎ ǇǊŜƴƴŜƴǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 

Iƭ Ŝǎǘ ǊŜƳƛǎ ŀǳȄ ǇŀǊŜƴǘǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩƛƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴǘΦ 

Le présent règlement peut être modifié à tout moment par Dinan Agglomération.   

Le Bureau Communautaire a validé par délib ération  n°DB-2026 - 016 ce présent règlement le  9 
février 2026.  

 

Dinan, le 9 fév rier 2026,   

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

La Vice- Présidente 
déléguée à la petite 
ŜƴŦŀƴŎŜΣ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ 

cohésion sociale, 
Marina LE MOAL  
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Contact :  

SERVICE PETITE ENFANCE ET PARENTALITE 

Dinan Agglomération 8, bd Simone Veil 22100 
DINAN 

02 96 87 14 14  

contact@dinan - agglomeration.fr  

 


